
CMGP Group, acteur majeur de l’irrigation, de l’agrofourniture, des solutions 
solaires et de l’infrastructure de l’eau obtient le visa de l’AMMC pour son 

introduction en bourse

Casablanca, le 22 novembre 2024,

CMGP Group a obtenu, le 21 novembre 2024, le visa de l’AMMC sous la référence VI/EM/035/2024 pour son 
introduction à la Bourse de Casablanca.

Cette introduction en bourse, d’un montant de 1 100 000 000 de dirhams, vise à accompagner la croissance 
et le développement de CMGP Group. Elle sera réalisée par voie (i) d’augmentation du capital social réservée 
au public à hauteur d’un montant (prime d’émission incluse) de 300 000 000 de dirhams, et (ii) de cession au 
public d’actions de la Société pour un montant de 800 000 000 de dirhams.

Acteur majeur de l’irrigation, de l’agrofourniture, des solutions solaires et de l’infrastructure de l’eau au Maroc 
et un acteur en Afrique de l’Ouest, CMGP Group se positionne notamment comme le « One Stop Shop » 
des agriculteurs avec l’un des portefeuilles de produits et de services les plus larges du marché, couvrant 
l’ensemble des besoins de ses clients.

Fondé il y a 30 ans, le Groupe se déploie aujourd’hui au Maroc et dans 4 pays du continent africain 
(Sénégal, Côte d’Ivoire, Mauritanie et Ghana) et ambitionne d’étendre sa présence en Afrique. CMGP 
Group compte aujourd’hui 6 unités industrielles, 16 agences commerciales et 8 centres de distribution.

Le Groupe prévoit par ailleurs de consolider sa position sur ses principales activités (agroéquipement, 
agrofourniture et infrastructure) et d’accentuer son développement sur les segments récemment 
développés (énergie solaire, traitement des eaux, semences notamment) afin de renforcer son 
positionnement sur lesdits segments.

L’introduction en bourse de CMGP Group lui permettra notamment de financer son plan de développement 
à travers des opérations de croissance externe, d’accroître sa notoriété et sa proximité auprès de ses 
partenaires et du grand public ainsi que d’optimiser ses coûts de financement.

Le prospectus visé par l’AMMC est constitué :

• De la note d’opération relative à l’introduction en bourse de CMGP Group ; et
• Du document de référence relatif à l’exercice 2023 et au premier semestre 2024 de CMGP Group 
enregistré par l’AMMC en date du 21 novembre 2024 sous la référence EN/EM/027/2024. 

Un extrait dudit prospectus est disponible sur le site de CMGP Group via le lien https://cmgp-group.com

La période de souscription est prévue du Lundi 2 Décembre 2024 au Vendredi 6 Décembre 2024 à 15h30 
inclus. 

Le prix de l’action est fixé à 200 MAD.

Les actions de CMGP Group seront en vente dans toutes les agences bancaires et sociétés de bourse 
membres du syndicat de placement. Un prospectus visé par l’AMMC est disponible sans frais :

• Sur le site de l’AMMC : http://www.ammc.ma
• Sur le site de la Bourse de Casablanca : http://www.casablanca-bourse.com
• Sur le site de CMGP Group : https://cmgp-group.com

CFG Finance est le Conseiller financier et le Coordinateur global de l’Opération et Attijari Finances Corp. est 
le co-conseiller financier. 
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